Dispositions clés du Code d’éthique appliqué par TI dans le cadre de la Recherche

· TI respecte le code d’éthique appliqué à la recherche. 

La garantie de la confidentialité des données est exigée par la Loi fédérale américaine sur la Confidentialité et les Droits dans l’Education (FERPA), la Directive de l’Union Européenne sur la protection des renseignements personnels, les réglementations sur la confidentialité des données des nations européennes individuelles, la réglementation du Conseil de Révision institutionnel des Chercheurs (IRB) et la loi française « Informatique et Liberté » N° 78-17 du 6 janvier 1978. TI ne gère ni ne conserve aucune information personnelle sur les enseignants ou les élèves.

· TI consulte régulièrement des chercheurs sur des questions relatives à la méthodologie de la recherche et à l’utilisation de la technologie de TI. TI n’essaie pas d’influencer les conclusions des études.

· La paternité et le contrôle éditorial final des rapports de recherche sont la propriété des chercheurs et non de TI, indépendamment de la propriété du droit d’auteur ou de la source de financement.

· TI fait preuve de transparence lorsqu’elle établit des rapports sur les recherches. Tous les rapports finaux sur les recherches sont rendus publics, indépendamment des résultats.

· TI encourage les chercheurs à soumettre leur travail à des revues révisées par des collègues et à des conférences de recherche.

· Toutes les communications émises par TI en matière de recherche, sont révisées et approuvées par un panel de chercheurs indépendants, spécialisés dans l’éducation.
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